
Les élections professionnelles vont avoir lieu 
du 22 au 29 novembre 2023

appel à candidatures
Assistants maternels et assistants familiaux de Vaucluse

Vous êtes appelés à voter pour
renouveler vos représentants auprès de

la Commission consultative paritaire

 
Cette commission est essentielle pour votre profession car elle est

l'instance où vos représentants peuvent donner leur avis 
dans les procédures relatives à votre agrément. 

En effet, la CCPD est en effet obligatoirement consultée 
avant toute décision de retrait, de restriction ou de non

renouvellement d'un agrément.

Les représentants que vous allez élire vous défendront en cas
de suspension, retrait ou non renouvellement d'agrément



A s'investir pour le dialogue social et
l'amélioration des conditions de travail
à vous accueillir, vous aider et vous former.
à rester à l'écoute de vos collègues et leurs
attentes.

A la CFTC, nous estimons qu'il est important que les
salariés puissent avoir au niveau des instances une

représentation de l'ensemble des métiers.
 

C'est pourquoi à la CFTC, nous ouvrons notre liste
à toute personne qui souhaite s'investir.

 
Représenter vos collègues quelque soit votre activité

salariée, c'est possible en rejoignant une équipe prête :

Contactez nous :
Angélique Gérardin 
Tél : 06.45.63.93.40

Email : angetphi@gmail.com


